
L’ordonnance du Conseil d’Etat
français du 9 janvier 2014(*) fera
date dans l’histoire du droit des

libertés (principalement d’expression
et de réunion) dans un pays qui
clame haut et fort sa paternité sur les
droits de l’Homme. Pour rappel, cette
haute juridiction avait été saisie en
appel, dans le cadre d’une procédure
de référé-liberté, pour l’annulation
d’une ordonnance rendue par le juge
des référés du tribunal administratif
de Nantes et par laquelle ce dernier
avait estimé que les troubles à l’ordre
public susceptibles d’être provoqués
par le spectacle de l’humoriste
Dieudonné, M’Bala M’Bala, program-
mé le soir même, n’étaient pas suffi-
sants pour justifier la mesure d’inter-
diction adoptée par le préfet deux
jours auparavant.

Le référé-liberté est une procédure
d’urgence qui présente la particulari-
té d’avoir pour objet d’assurer la
«sauvegarde d’une liberté fondamen-
tale» face à «une atteinte grave et
manifestement illégale» qu’une auto-
rité administrative lui aurait portée.

La procédure de référé-liberté per-
met au juge de statuer dans un délai
de 48 heures afin d’«ordonner toutes
mesures nécessaires à la sauvegarde
d’une liberté fondamentale à laquelle
une personne morale de droit public
ou un organisme de droit privé char-
gé de la gestion d’un service public
aurait porté, dans l’exercice d’un de
ses pouvoirs, une atteinte grave et
manifestement illégale» (Art. L. 523-1,
al. 2, code de justice administrative). 

L’ordonnance du Conseil d’Etat
donne plein effet à une circulaire du
ministre de l’Intérieur, diffusée le 6
janvier 2014, qui rappelait les condi-
tions dans lesquelles un spectacle
pouvait faire l’objet d’une mesure
d’interdiction. L’objet de ladite circu-
laire, prise au titre du pouvoir de poli-
ce générale reconnu au ministre de
l’Intérieur, était clairement formulé :
«Lutte contre le racisme et l’antisémi-
tisme – manifestations et réunions
publiques – Spectacles de M.
Dieudonné M’bala M’bala». 

Anne Levade, professeur à
l’Université Paris Est-Créteil, en fait
une lecture exhaustive et pertinente
dans une note récemment parue(**).

Elle revient sur le «mauvais pro-

cès» fait à l’ordonnance en question,
qu’il s’agisse de la rapidité avec
laquelle elle a été prise (le jour
même), qu’il s’agisse de sa forte
connotation politique ou qu’il s’agis-
se, enfin, de ce qui s’apparenterait à
«une mise en application liberticide
de la conciliation entre liberté d’ex-
pression et de réunion, d’une part, et
exigences d’ordre public, d’autre
part».

L’ordonnance ne constitue en
aucun cas une exception ou une nou-
veauté. Elle reconduit une jurispru-
dence constante, même si elle recèle,
par ailleurs, une teneur clarificatrice,
nous dit Anne Levade.

Elle s’inscrit dans la tradition et le
précédent – sanctionnant les
atteintes portées à l’exercice de liber-
tés fondamentales pour des exi-
gences d’ordre public – pour trois rai-
sons :

- d’abord, la décision est loin
d’être inédite ou de constituer un
tournant majeur. Dans les visas de
son ordonnance, le Conseil d‘Etat
rappelle trois «décisions» antérieures
qu’il a rendues, «statuant au conten-
tieux», entre 1933 et 2009, et qui,
pour l’essentiel établissent que «le
souci du maintien de l’ordre public
doit être mis en balance avec le
nécessaire respect des libertés».
Comme le rappelle Anne Levade,
«c’est dans la ligne de sa jurispru-
dence relative aux atteintes que l’au-
torité de police générale peut porter à
l’exercice des libertés au nom de la
sauvegarde de l’ordre public que le
Conseil d’État allait statuer» ;

- ensuite, le principe de dignité se
trouve, sans surprise aucune, réaffir-
mé. Ce principe est une composante
de  l’ordre  public ; le Conseil d’Etat
va toutefois en préciser les fonde-
ments et contours. Sont visés des
«propos de caractère antisémite, qui
incitent à la haine raciale, et font, en
méconnaissance de la dignité de la
personne humaine, l’apologie des
discriminations, persécutions et
exterminations perpétrées au cours
de la Seconde Guerre mondiale»
contenus  dans  le spectacle incrimi-
né ;

- enfin, la motivation de l’ordon-
nance atteste de son classicisme :
«les atteintes portées, pour des exi-

gences d’ordre public, à l’exercice de
ces libertés fondamentales doivent
être nécessaires, adaptées et propor-
tionnées.

On mesure la pérennité de cette
jurisprudence – ses origines remon-
tent à 1933 – lorsqu’on s’éloigne des
pulsions communautaristes, des pré-
jugés et autres considérations liées à
l’actualité immédiate.

Outre qu’elle reconduit une juris-
prudence classique, l’ordonnance
apporte, de l’avis d’Anne Levade, une
motivation clarificatrice : «La complé-
mentarité entre dignité de la person-
ne humaine et ordre public matériel.»

Sont ici combinées «les deux
dimensions de l’ordre public : d’une
part, l’ordre public "matériel" et exté-
rieur entendu comme le triptyque tra-
ditionnel "tranquillité, sécurité et
salubrité publiques" et, d’autre part
l’ordre public parfois qualifié
d’"immatériel", par opposition au pre-
mier, et dont la principale – et peut-
être unique – composante est (…) la
dignité de la personne humaine».

S’agissant de l’articulation entre
les deux dimensions de l’ordre
public, le juge soutient que «c’est
parce que risquaient d’être sérieuse-
ment et gravement troublés,
ensemble, ordre public matériel et
ordre public immatériel que le spec-
tacle de Dieudonné pouvait être inter-
dit».

Par ailleurs, l’ordonnance rappelle
les propos «pénalement répréhen-
sibles» tenus lors de spectacles anté-
rieurement donnés par Dieudonné à
Paris et qui sont «de nature à mettre
en cause la cohésion nationale». 

Mention majeure, inhabituelle : la
sauvegarde de la dignité humaine est
érigée ci en élément de «cohésion
nationale» parce qu’elle touche au
vivre-ensemble dans une société
démocratique. Pour rappel, en 2007,
dans l’affaire dite «de la soupe au
cochon», les pratiques cultuelles des
juifs et des musulmans étaient au
centre d’un procès historique. En
l’espèce, le juge des référés avait
déjà clairement énoncé que l’atteinte
à la dignité pouvait résulter de l’isla-
mophobie autant que de l’antisémitis-
me, considérant que pouvait, pour ce
motif, être interdite la distribution
d’une soupe populaire à base de porc

qui visait à exclure de la distribution
les personnes de confessions musul-
mane et juive.

Ainsi, le caractère sacré des droits
de l’Homme ne saurait excuser que
soit franchie la ligne rouge du res-
pect de la dignité humaine et de la
protection de l’ordre public.

A ceux qui voient dans l’ordonnan-
ce du Conseil d’Etat un tournant
«liberticide», Anne Levade rétorque
en conclusion de son précieux com-
mentaire : «En définitive, on le voit, le
principal risque de l’hypermédiatisa-
tion qui l’a entourée est sans doute
de sceller le fait que l’ordonnance du
9 janvier est d’abord un grand arrêt.
Circonstanciée et très précisément
fondée sur le plan juridique, elle ne
saurait être analysée comme visant à
redéfinir ou restreindre les conditions
d’exercice des libertés d’expression
et de réunion ; en revanche, elle
montre l’aptitude du droit à se saisir
de situations particulières et, disons-
le, heureusement exceptionnelles».

A. B.

(*) CE, ord., 9 janvier 2014, ministre
de l’Intérieur/ Société Les
Productions de la Plume et M.
Dieudonné M’Bala M’Bala, req.
374508.

(**)Anne Levade, Le Conseil d’Etat
aux prises avec l’affaire Dieudonné,
Fondation Jean Jaurès, Thémis
Observatoire Justice et Sécurité, note
n° 6, 27 janvier 2014, 11 pages.
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POUSSE AVEC EUX !
Demain, et à moins de deux mois des présidentielles, je
vous dirai tout sur… 

… le passé de ma grand-mère qui, encore enfant, pique-
tait les cakes au citron qu’elle préparait avec du clou de

girofle ! 

- Tu fais quoi, là ?
- J’enfile des gants.
- Et c’est quoi cette pince à linge ?
- Je bouche mon nez avec.
- Et là, à quoi tu t’amuses exactement ?
- Je place un masque chirurgical stérile sur ma
bouche.
- Et c’est quoi ces bombes ?
- Des vaporisateurs !
- Oui, d’accord, je vois bien que ce sont des vapos.
Mais quels genres ?
- Des désodorisants. Celui-ci, c’est parfum pêche.
Celui-là est aux embruns marins. L’autre, le 3e, c’est
romarin, lavande et framboise des bois. Un pot-pour-
ri !
- Et c’est quoi ce machin blanc que tu mets par-des-
sus ta chemise et qui pendouille à mi-jambe ?
- Un tablier !

- Tu vas faire quoi avec tout cet attirail ? Curer ta
fosse septique ?
- Pis !
- Pis que la fosse septique ? Tu débouches les
égouts devant chez toi ?
- Pis !
- Pis que la fosse septique et les égouts de quartier,
je ne vois vraiment pas.
- Allez ! A toi je peux bien le dire. Tout ce manège,
c’est parce que je vais allumer mon micro pour avoir
des nouvelles de la pré-campagne électorale pour les
présidentielles du 17 avril prochain.
- Quoi ? La présidentielle ? Et c’est tout ce que tu
prends comme précautions ? C’est de l’inconscien-
ce, mon ami. Moi, quand je veux me tenir informé des
dernières nouvelles autour de ce scrutin, avant d’al-
lumer mon ordi, j’appelle une équipe du déminage, je
bipe la police scientifique et je me force à vomir
avant, question de limiter les risques ensuite. Et si
tout va bien après, si je n’ai pas rendu toutes mes
tripes, alors, pour apaiser mon corps et mon esprit,
je fume du thé pour rester éveillé à ce cauchemar qui
continue.

H. L.

Zbel !


